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SECRETARIAT GENERAL 

 

ACADEMIE DE LYON – FICHE DE POSTE COORDONNATEUR D’UN POLE D’APPUI A LA SCOLARITE (PAS) 

 
BIR n°32 du 19 mai 2025 
Réf : SG/DSDEN 
 
Vous trouverez en annexe une fiche de poste pour le recrutement des coordonnateurs PAS départementaux : 

 15 postes ouverts 

 Entretiens en commissions départementales 
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DIRECTION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 

 

PERSONNELS ENSEIGNANTS, D’EDUCATION ET D’ORIENTATION NON TITULAIRES EMPLOYES EN 
CONTRAT A DUREE DETERMINEE (CDD) - AFFECTATIONS  

 

BIR n° 32 du 19 mai 2025 
Réf. : DIPE 5  
 
 
Dans le cadre de la préparation de la rentrée, la présente circulaire a pour objet de présenter la procédure 
dématérialisée de recueil des vœux d’affectation des personnels non titulaires enseignants du second degré 
public, d’éducation et d’orientation en contrat à durée déterminée (CDD).  

 
Cette procédure s’adresse aux personnels employés durant l’année scolaire 2024-2025 en CDD désirant obtenir 
une affectation à l’année ou effectuer des suppléances de courte ou moyenne durée pour la rentrée 2025-2026.  
 
1 – Calendrier et modalités de saisie des vœux 
 

Les agents sont invités à formuler des vœux géographiques d’affectation ainsi que la quotité horaire souhaitée 

sur le serveur académique dédié à la saisie des vœux d’affectation : 
 
 
Portail accessible à l’adresse suivante : https://portail.valere.ac-lyon.fr du 26 mai 2025 au 02 juin 2025 
au plus tard 
 

 
 
2 – Modalités d’affectation 
      
Selon la discipline, les agents seront contactés à partir de fin-juin et jusqu’à la rentrée par les gestionnaires du 
bureau DIPE 5. 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

https://portail.valere.ac-lyon.fr/


4 

DIRECTION DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES, SOCIAUX 

ET DE SANTÉ 

 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE ACADÉMIQUE COMÉTENTE A 

L’ÉGARD DES INFIRMIERS DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE L’ENSEIGNEMENT, DES CONSEILLERS 
TECHNIQUES DE SERVICE SOCIAL DES ADMINSITRATIONS DE L’ÉTAT ET DES ASSISTANTS DE 
SERVICE SOCIAL DES ADMINISTRATIONS DE L’ÉTAT  

 
 
BIR n° 32 DU 19 mai 2025 

Réf : DPATSS 
 
REPRÉSENTANTS DE L'ADMINISTRATION 
 
Membres titulaires 
 
Madame Anne Bisagni-Faure, rectrice de l’académie de Lyon, présidente 

Monsieur Olivier Curnelle, secrétaire général de l’académie de Lyon 

 
Membres suppléants 
 
Madame Stéphanie De Saint Jean, secrétaire générale adjointe, directrice des ressources humaines de 
l’académie de Lyon 
Madame Florence Geib, proviseure de la cité scolaire internationale de Gerland – Lyon 7ème  

 
 
REPRÉSENTANTS ÉLUS DU PERSONNEL 
 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

- Madame Gwenaëlle DURAND 
(UNSA Education) 

- Madame Laureline IMHOFF 
(UNSA Education) 

- Madame Delphine MY 

(FSU) 

- Madame Claudine LEROY 

(FSU) 

 

Le secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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COMPOSITION DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE ACADÉMIQUE COMPÉTENTE A 
L’EGARD DES SECRETAIRES ADMINISTRATIFS DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE L’ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR ET DES TECHNICIENS DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

   

 
BIR n° 32 DU 19 MAI 2025 
Réf : DPATSS 
 

REPRÉSENTANTS DE L'ADMINISTRATION 
 
Membres titulaires 
 
Madame Anne Bisagni-Faure, rectrice de l’académie de Lyon, présidente 

Monsieur Olivier Curnelle, secrétaire général de l’académie de Lyon 
 
 

Membres suppléants 
 
Madame Stéphanie De Saint Jean, secrétaire générale adjointe, directrice des ressources humaines de l’académie 

de Lyon 

Madame Laurence Etcheberry, principale du collège Jolio Curie – Bron 
 
 

 

REPRÉSENTANTS ÉLUS DU PERSONNEL 
 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

- Madame Marie-Ange DE MARINIS 
(A&I-UNSA) 

- Monsieur Christophe JUHENTET 
(A&I-UNSA) 

- Madame Annie CIRELLA 
(A&I-UNSA) 

- Madame Véronique VAUTRIN VILLOND 
(A&I-UNSA) 

 

Le secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté.  
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DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE ET DE L’INSTRUCTION EN FAMILLE 

 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE MISTE INTERDEPARTEMENTALE  

 
 
BIR n° 32 DU 19 mai 2025 

Réf : DEP-IEF 
 
Arrêté de composition de la commission en annexe 
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DIRECTION DES EXAMENS ET CONCOURS 
 

AVIS DE RECRUTEMENT DIRECT D’ADJOINT TECHNIQUE DE RECHERCHE ET FORMATION - SESSION 

2025 – RECTORAT DE LYON 

 
BIR n°32 du 19 mai 2025 
Réf. : DEC – DEC6 
 
En application des articles 3-2 à 3-5 du décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des 
carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l'Etat et de l'article 51 du décret n° 85-

1534 du 31 décembre 1985 modifié relatif aux dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et aux 
personnels techniques et administratifs de recherche et formation du ministère chargé de l'enseignement 
supérieur, des recrutements sans concours d'adjoints techniques de recherche et de formation auront lieu, au 
titre de l'année 2025, dans les établissements publics d'enseignement supérieur et les établissements publics 
administratifs sous la responsabilité des présidents ou des directeurs de ces établissements. 
Ces recrutements sont organisés par branche d'activité professionnelle et par emploi type. 
 

Conformément à l'arrêté du 25 mars 2025, le rectorat de Lyon ouvre deux postes d’adjoint technique de recherche 
et formation BAP G : 
 

1 poste opérateur de maintenance (mission sécurité) 
1 poste opérateur logistique 

 

Date d’affectation : 1er septembre 2025 
 
 
Contenu du dossier : 
Les candidats établissent un dossier de candidature comportant obligatoirement : 

- Un curriculum vitae détaillé indiquant le niveau d’étude ainsi que, le cas échéant, le contenu et la durée 
des formations suivies et des emplois occupés 

- Une lettre de candidature motivée 
 
Modalités d’inscription : 
Le dossier est à envoyer par mail sous format PDF à l’adresse dec6-concours-itrf@ac-lyon.fr, en précisant en 
sujet : Recrutement sans concours ATRF 2025, pour le 6 juin au plus tard 
Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès à la fonction publique (articles L321-1 et L321-3 
du code général de la fonction publique) 

 

Conditions de sélection des candidats : 
La rectrice de l’académie de Lyon crée une commission de sélection chargée d’examiner les candidatures. Cette 
commission est composée d’au moins trois membres dont au moins un membre est extérieur au rectorat de Lyon 
(membre appartenant à une administration ou à un autre établissement public). 
La commission de sélection examine le dossier de chaque candidat. Au terme de l’examen des dossiers de 
candidature déposés dans le délai fixé ci-dessus, la commission procède à la sélection des candidats puis à 

l’audition des candidats retenus (épreuve orale unique consistant en un entretien avec le jury de 20 minutes dont 
5 minutes maximum de présentation). 
 
La date prévisionnelle d’entretien est fixée au 24 juin 2025. 
Les fiches de postes seront consultables sur le site académique. 
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8 

UNIVERSITÉ CLAUDE BERNARD LYON 1 

 

EMPLOIS À POURVOIR À L’INSPÉ (INSTITUT SUPÉRIEUR DU PROFESSORAT ET DE L’ÉDUCATION) 
UNIVERSITÉ CLAUDE BERNARD LYON 1 – RENTRÉE 2025 

BIR n°32 du 19 mai 2025 

 

PUBLICS : 

 
L’Institut National Supérieur du Professorat et de l’Éducation – Université Claude Bernard Lyon 1 
recrute pour la rentrée 2025 : 
 

 Un formateur ou une formatrice PRAG ou PRCE d’Arts plastiques en temps partagé (site du Rhône). 
 Un Conseiller ou une conseillère Principale d’Education en temps partagé (site du Rhône). 
 Un formateur ou une formatrice PRAG ou PRCE d’Education Physique et Sportive en temps partagé (site 

du Rhône). 
 Trois formateurs ou formatrices PRAG ou PRCE de Lettres (site du Rhône). 
 Deux formateurs PRAG ou PRCE de Langues (site du Rhône) 

 Un formateur ou une formatrice PE d’Education Inclusive en temps partagé (site du Rhône). 
 Un formateur ou une formatrice PE en temps partagé (site de la Loire). 

 

 
PROFILS : 
 

Cf. fiches de poste (annexes 2 à 11) 
 

 

9 POSTES À POURVOIR SUR LE SITE DU RHÔNE : 

 

• 8 temps partagé PRAG/PRCE/CPE (192 HTD/an) - Annexe 2,3,4,5,6,7,8,9 
• 1 temps partagé PE (192 HTD/an) – Annexe 10 

 

1 POSTE À POURVOIR SUR LE SITE DE LA LOIRE : 

 1 temps partagé PE (192 HTD/an) – Annexe 11 

 

 
DÉPÔT DES CANDIDATURES : 
 
Le dossier de candidature sera constitué : 

• D’une fiche de candidature (annexe 1) complétée et signée avec l’avis de l’IA/IPR de rattachement. 
• D’un curriculum vitae détaillé. 
• D’une lettre de motivation à l’attention de Monsieur le Directeur de l’Inspé. 

 
 
 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés à l’adresse : 

inspe-candidatures@univ-lyon1.fr 
Avant le lundi 2 Juin 2025 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

mailto:inspe-candidatures@univ-lyon1.fr

